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ALLEMAGNE
On écrit de Berlin, le 21 octobre :
Le président de la province de la Poméranie a confié la surveil

lance de l’archevêque de Dunin au conseiller de régence Hege
wald, comme commissaire royal. On dit que l’archevêque a dé- 
c|aré au conseiller susnommé qu’il suivrait l'impulsion et la voix 
intérieure de sa. conscience en dépit de la contrainte exercée con
tre lui pour faire parvenir ses conseils aux chefs de son église, 
et qu’il saisirait toutes les occasions qui se présenteraientde re
tourner dans son diocèse , dont on l’a violemment enlevé.

Depuis quelques jours , la sœur de l’archevêque de Posen se 
trouve à Berlin ; el le a sollicité une audience du roi, mais, com- 
raeon s’y attendait, elle n’a pas été admise.

— On écrit de Presbourg , 15 octobre :
La table des magnats a adopté une loi qui autorise les israéli- 

tes à des acquisitions de fonds de terres, qu’à la condition qu’ils 
les cultiveraient de leurs propres mains , et que leur étendue ne 
passerait pas quatre sessions. Le droit de distiller l’eau-de-vie a 
également été soumis à des conditions capables de diminuer au
tant que possible l’usage de cette pernicieuse boisson. Enfin on 
a voté pour chaque habitant le droit de vendre ses propres 
produits.

La question religieuse qui va se présenter, et qui acquiert une 
grande importance par les événemens qui ont lieu en Prusse , 
sera bientôt mise sur le tapis. Celte question ne saurait manquer 
d’amener de vifs débats. Il en est de même de la construction du 
pont de Pesth et des chemins de fer, questions qui présentent de 
nombreux intérêts contraires à ménager. Enfin, la loi de recru
tement va aussi fournir, à ce que l’on croit, une matière ample 
et difficile à la discussion.

— On écrit d’Alexandrie, le 8 octobre :
Le vice roi doit être en ce moment au Caire , il a reçu réelle

ment des dépêches intéressantes du jeune sultan et de la sullane 
mère; on dirait vraiment que Cltosrew-pacha seul s’oppose à ce 
qu’une réconciliation complète ait lieu. Le grand-visir est sans 
nul doute l'instrument de deux grandes puissances qui veulent, 
quoi qu’il en coûte, trouver un prétexte pour se défaire de Mé- 
hémet-Ali.

Maintenant nous voyons que la question d'Orient restera sans 
solution jusqu'à la fin de l’été prochain. Quoiqu’on ne craigne 
plus une attaque par mer, les travaux de fortification commen
cés aux passes et près du port se poursuivent toujours avec acti
vité dans ce moment. Déjà Alexandrie esL dans un état de défense 
respectable.

— Les lettres du 2, qui nous arrivent directement de Cons
tantinople, fontun triste tableau du commerce de cette capitale, 
«t du discrédit qui règne partout. La faible provision de grains 
diminue chaque jour , et la crainte de la famine augmente à pro
portion. Ce môme jour (2 octobre) le divan a été convoqué, 
afin de délibérer sur les mesures à prendre à cet égard; il a été 
résolu que le gouvernement achèterait tous les chargemens ve
nant de la mer Noire à Constantinople, bien que le prix des 
grains soit excessivement élevé. On espère ainsi détourner le 
danger.

—On écrit de Mayence, 2ô octobre :
S. A. S. le prince de Metternich a voulu que sa présence dans 

bos contrées fût marquée par un grand acte de bienfaisance, 
l’illustre chancelier a fondé sur ses terres un hospice pour les 
malades et les pauvres, en faveur des habitons de la vallée du 
Rhin. Ce précieux établissement, qui’éternisera parmi nous le 
souvenir de son fondateur, a été confié aux soins de quatre 
sœurs de la Charité.

—On écrit des frontières de Turquie, 16 octobre :
On remarque un rapprochement entre lord Ponsomby et M. 

deBulenief. L’Angleterre, dit-on, se contente de la déclaration 
delà Russie, qui promet qu’elle ne viendra en aidega la Porte 

en cas de nécessité constatée et dans des circonstances pré— 
vues, que le traité d’Unkiar-Skelessi ne sera plus renouvellé 
jPrès Rie le terme en sera expiré, et qu’il est entendu que Mé- 
^met Ali devra réduire ses prétentions à l'hérédité de l’Egypte.

On assure que les flottes ont déjà reçu l’ordre d’abandonner 
l'embouchure des Dardanelles au premier, jour , pour aller hi
verner dans un port éloigné. D’autre part on prétend remarquer 
un nouveau refroidissement entre tord Ponsomby et l’amiral 
Roussin. On 1 attribue à ce que la France aurait conclu avec 
Méhémet-Ali une convention d’après laquelle elle lui accorde 
sa protection sous condition qu’elle étendra ses possessions en 
Afrique ausi loin que bon lui semble.

FRANGE. —Paris , le 28 octobre.
M, le due d’Orléans est arrivé de Constantine à Milah , le 17 

octobre, et à Ma Allah,-le 18. Sur toute la route les populations 
l’ont accueilli avec le même empressement qu'à Constantine.

■ (Monit. parisien.)
— M. Eusèbe Salverte , député du 5e arrondissement de Pa

ris, est décédé hier dimanche , 27 du courant, à huit heu
res du matin , à la suite d’une longue et douloureuse maladie.

— Nous croyons pouvoir annoncer que demain le Moniteur 
contiendra l’ordonnance de nomination d’un certain nombre de 
pairs. Les choix de la couronne seront de nature à jetter 
un éclat nouveau sur la composition de la pairie.

( Correspondance. )
— Nous trouvons dans la Mode ce peu de lignes fort si

gnificatives :
Tous les bruits que la presse dynastique s’est plu et se plaît 

encore à répandre sur des prétendues dissensions qui existe
raient dans la famille royale exilée à Bourges, tombent devant 
le fait suivant dont l’authenticité ne saurait être révoquée en 
doute. C’est sur l’autorisation expresse du roi son oncle que l’in* 
fant don Sébastien a demandé des passeports pour l’Italie. Char
les Va reçu jeudi dernier de Turin une lettre toute pleine de 
respect et de tendresse du prince son neveu.

La Guyenne, qui marche dans la même ligne que la Mode 
contient ce qui suit :

« On dit que la junte suprême reconnue par Cabrera pendant 
la captivité du roi, a déclaré nul tout acte qui pourrait émaner 
de Charles V et contenir une renonciation à ses droits ou aux 
droits de ses fils, comme ayant étéoblenupar la force et comme 
n’étant pas l’expression de la volonté libre de S. M.

— M. le colonel de Senilhes est passé le 23 de ce mois par 
Bordeaux, retournant en Espagne, où il va reprendre les fonc- 
fonctions de commissaire du gouvernement près de l’armée es
pagnole. Nous ne pouvons qu’applaudir à ce choix. M. de Senil
hes est un des officiers les plus inlelligens et les pins honorables 
de l’armée.

— L’effectif général de l’armée est de 317.826 hommes. 
64,197 chevaux. Les dépenses dérivant de cet effectif, plus cel
les que nécessitent les positions de non activité et de réforme , 
ainsi que les divers services du matériel, s’élèvent à 242,188,800 
fr. Celles relatives aux troupes de l’Algérie sont de 35,493,909 
fr. y compris 20,985,226 fr., formant l’excédant du pied de guer
re sur le pied de paix.

— Rouen est une des villes qu'il faut citer pour les mesures 
qu’elle a prises à l’effet d’adoucir pour les classes pauvres les ri
gueurs de l’hiver. Après une mûre délibération, son conseil mu
nicipal a voté un centime additionnel à toutes les contributions, 
afin de créer un fonds de secours auquel il ne sera recouru qu’en 
cas de nécessité.

— La société d’agriculture, sciences et belles-lettres de Mâ
con a mis, en 1839, au concours la question suivante : Recher
cher les moyens de faire renaître dans nos mœurs le respecten
vers les supériorités naturelles, sociales et religieuses, sans 
sortir de l’esprit de la législation et de la civilisation actuelle , 
afin de resserrer et de fortifier par l’autorité morale les liens de 
la famille, de la société et de l'état ?

— Au 31 octobre 1838, les membres de l’ordre de la Légion- 
d’Honneur étaient de 58,393, savoir: 98 grand-croix, 207 grands 
officiers, 838 commandeurs, 4,527 officiers, 44,728 chevaliers; 
sur la totalité, 26,615 membres ne reçoivent pas de traitement.

JVuülehm.
LES AMOURS DU CHEVALIER DE PLENOCHES

ET DE MADEMOISELLE QUATRE SODS.
(Suite.—Voir notre numéro Jd’hier.)

III.
Plénoches devient amoureux et s’en trouve bien.

„"’était pas encore sonné quand Mme. Qnatre-Sous et sa fille débar- 
ces 11 à Cnulomnniers du fond d’un vieux carrosse de campagne. La priji- 
u*™ mit tout d’abord sur un bon pied dans ie château en leur faisant 
Uèm ndre accileil à vendre jalouses les daines de la cour. Elle les mena elle- 
j, i™e Par la main an moment de leur révérence au duc et à M. le prince , 
|ai5elle déclara du ton le plus agréable qu’elle ne les voulait pasquillerde 

journée. Mme. Quatre-Sous , qui était de franche roture , ne s’était ja- 
ne 's Vue en pareille passe. Elle ne se pouvait tenir de montrer sa joie et 
de“va,lPlusce qu’elle faisait. En d’autres circonstances on aurait pu rire 
Olonnaf'rs bourgeois; mais la princesse ne voulut point souffrir qu’on se 

uat d elle. Quant à sa fil e, étant jeune et belle, on lui trouva plus de 
n’e ,:<lu ehe n’en avait; les hommes la virent de fort bon œil, et les dames
sail * nl point lroP de maL à cause de sa noblesse de robe qui n’en fai- 
j fa* «ne rivale.

inve0„nAe ,occu|,ée de ses beaux plans de mariage , la petite princesse avait 
Knoche« nS Sa tète “'l moyen de prévenir Mlle- Quatre-Sous en faveur de
l’amr!!t^rnoise,le>i dit‘e,le à l’oreille en riant, n'avez-vous pas regardé 

, r la dfiure de ce gentilhomme qui m’accompagnait ? 
n y ai pas fait grande attention , princesse.

Gjes,1 '•lle.ie trouve qu’il vous, ressemble comme s’il était votre frère 
nest pas impossible.

h le ,u"’"st I,0inl pour vous faire un mauvais compliment au moins que 
Savoii si’nar|Ce-6entilhTmh eStll'Un fun ?S'-éable visage; mais je veuxsavoir si’„„„I ,»—vtt r -----r»’ usage * mais je veuxJ si quelqu un voit la chose comme moi.-Ne vous semble-il pas ma-

moniliicp nimilq. LpIIp pn c'-nlnoermi x _ i . * 1damnie lo ™, • . ,, ‘ ixe vous semoie-H nas , ma-
vait là ™ |UIS,e ’ a;î°ula-t-elle en s’adressant à une dame qui se trou- 
Bochts’?q mademoiselle a de la ressemblance avec M. te chevalier de Plé-

Umdn'éraent’ répondit la marquise ; cela m’a frappé comme vous 
kedirc.nC<iSse Savait à 1,avance <tue celle da“e n’aurait garde de la con-
<!^âUer P.oursujyit-el|e, mademoiselle en jugera tout-à-l’heure. Le

w va venir, et il ne manquera pas <le lui faire ses civilités. Tenez ;

je t’aperçois là-bas qui cause avec ie duc mon père. Ne trouvez-vous pas 
que ce sont des traits tout semblables ?

— Absolument semblables, dit la marquise.
-Le chevalier n’a point les cheveux comme mademoiselle, puisqu’il est 

brun ; ses yeux ne sont pas ble us, et sa bouche est d’une autre forme - mais 
sauf ces légères différences, il a beaucoup de Mlle. Quatre-Sous. Qu’en pen
sez-vous, madame ?

— Je pense comme votre altesse.
— Leurs deux fronts, surtout , sont bien pareils ; n’est-ce pas vrai ma

dame.
Toutà fait pareils, dit la marquise par complaisance.
— M. le chevalier est, du reste , un fort joli cavalier, un de ceux qui plai

sent généralement.
— Je n’en ai jamais ouï mal parler.
— Croiriez-vous, mademoiselle, qu’on ne lui connaît pas encore une 

maîtresse ?
— C’est un original, dit la marquise.
— Le duc , mon père , i’aime avec passion. Le voici qui vient à nous.
Plénoches rendit ses devoirs à Mlle. Quatre-Sous avec des tournures de

discours qui lui étaient propres, quoiqu’il fallut bien dire environ les mê
mes choses que tout le monde.

La ruse de la petite princesse n’était point maladroite; Mlle. Quatre-Sous 
ne faisait que suivre des yeux le chevalier à la dérobée. Sans doute: elle ne 
lui eût point accordé sans cela tant d’attention. C’eût été pour elle un grand 
déplaisir qu’une figure à son image n’eût pas d’agrémens. Après nous- 
mêmes , ce qui a le plus de raisons d’être beau , c’est ce qui nous ressemble.

Le contre-coup de cette manœuvre porta tout droit dans le cœur de Plé
noches. Il finit par s’apercevoir que la demoiselle le regardait beaucoup, et 
il en tira simplement cette conclusion, qu’elle n’avait point de peine à' le 
voir, c’est un puissant motif d’aimer une femme que de croire qu’on lui 
plaît. Le soupçon qu’il n’était pas indifférent donna plus d'assurance à Plé
noches, et plus d’envie de paraître aimable. Il avait assez bonne grâce na
turellement et de la douceur dans l’abord ; Mlle. Quatre-Sous le distingua. 
La princesse, qui avait impatience desavoir ce qu’elle pensait, lui fit 
avouer que c’était le cavalier qui fût le plus à son goûL parmi les habilans 
de Coulommiers. Quant à Plénoches , U trouva la jeune fille charmante, et 
il lit bien , car elle l’était. Je donne donc le moyen imaginé par Mlle.’de 
Longueville, comme efficace toutes les fois qu’on voudra rendre amou
reuses l’une de l’autre deux personnes qui se rencontrent pour ta première 
fois.

La princesse ne pensait qu’à fournir au.chevalier des occasions de causer 
avec sa belle. Il n’y avait pas à dire non à une al tesse, quand elle voulait une 
promenade on courir en nacelle sur des pièces d’eau.

— Monsieur plénoches, disait-elle, faites donc voir à Mlle. Quatre-Sous

Les nomminnlions et promotions du 1er novembre 1837 au 31 
octobre 1838, s’élèvent à 1,328 , 2 grands’-croix, 7 grands-of
ficiers, 45 commandeurs, 185 officiers. 1,089 chevaliers.

Le Moniteur parisien publie ce soir les dépêches télégra
phiques suivantes :

Madrid, 22 octobre.
M. l’ambassadeur de France à M. le ministre des affaires 

étrangères.
» Les ministres de l'intérieur et de la marine ont donné leur 

démission à S. M., qui l’a acceptée. L’intérim de ces départemens 
est confié provisoirement au ministre de la justice et au ministre 
de la guerre. La reine a assisté, le 20, à une revue de toute la 
garde nationale.

» Madrid jouit de la plus parfaite tranquillité, qui n’a pas été 
altérée.

Madrid, 23octobre.
L’ambassadeur de France à M. le ministre des affaires 

étrangères.
« Le projet de loi sur les fueros a été adopté hier par la cham

bre des sénateursj à la majorité de 73 voix contre 6. »
— On écrit de Madrid , 20 octobre :
«Il y a tout lieu de croire que les deux ministres sortans, ceux 

de l’intérieur et de la marine, seront remplacés par MM. Olo- 
zaga et Sancho, deux hommes capables. S'ils consentent à s’as
socier au cabinet et à la politique de M. Perez de Castro, c’est 
qu’apparemment leur ambition personnelle les engage à modifier 
leurs doctrines politiques plus avancées que celles des modérés, 
sous l'influence de laquelle a eu lieu la pacification des provinces 
du Nord; il est impossible en effet qu’une opinion soit débordée 
avec succès par le parti du progrès.

Pendant que toutes les forces du royaume sont portées vers 
l’Arragon et la Catalogne, des bandes indisciplinées dévastent 
les provinces de la Manche, de la Galice et du Bas-Arragon. Le. 
supplice infligé à la tnôre et à la fille de Palillos a coûté bien des 
larmes et du sang à ces provinces. Les fonds continuent, mal
gré ces tristes incidens, à témoigner de la confiance des spé
culateurs.

II s’est fait à la bourse des opérations considérables à 32 3|81|2 
au comptant sur le 5 p. c. 35 à 60 jours.

— S’il faut en croire les rumeurs carlistes, le fils puîné du 
prétendant, l'infant Jean-Charles, né en mai 1822, serait pro
chainement attendu au quartier-général du comte d’Espagne , 
en Catalogne ; il se trouvait en dernier lieu à Salzbourg, et on 
prétend qu'il a profilé de ses voyages pour perfectionner son 
éducation.

NOUVELLES D’ORIENT.
Le paquebot anglais le Blazer, arrivé à Marseille le 24 oc

tobre, apporte la malle de l’Inde.
Nous apprenons par cette voie que',les Anglais se sont emparés 

de Ga-Boul; Dost-Mohamed avait fui, elle shah Sottjah a fait 
son entrée dans cette ville le 7 août, accompagné die l’agent 
anglais.

Les nouvelles d’Alexandrie sont dul3 octobre. Le vice roi était 
au Caire bien portant.

•*——irL-T» **
HOLLANDE.

Le premier livre du code-pénal présenté à la seconde chambre 
des états-généraux contient , d’après des renseignemens puisés 
à la bonne source, les peines suivantes :

Peines criminelles : 1. la peine de mort au moyen de la 
corde ; 2. travaux forcés précédés soit par l'exposition sous la 
potence, soit par la simple exposition sur l’échafaud, soit par 
une déclaration d’infâmie; 3. détention , précédée par l’une ou 
l’autre des deux dernières peines; 4. bannissement avec déclara
tion d’infâmie ; 5. déclarafion d’infâmie simple; 6, amende pé
cuniaire ; 7. confiscation d’objets déterminés. Ces deux derniè-

une telle chose qui me vient d’Angleterre , tel tableau qui est d’un erand 
peintre , ou tel endroit du jardm , où l’on a une vue admirable.

Il semblait ainsi que ce fût- pou r obéir à la princesse, que le chevalier ne 
bougeait d’auprès de la jeune fille.

Notre chevalier n’était cependant pas le seul admirateur des mérites de 
Mlle. Quatre-Sous. On sait que la suite du prince de Coudé, qui formait la 
cabale des p@lils-tnai.lres, .était l’élite des plus jeunes et des plus valants 
gentils-hommes. Il y en avait là de forts raffinés, avec les poings sur‘les 
hanches, des manteaux en étalage, el tant de plumes aux chapeaux qu’on ne 
leur voyait plus les yeux. Les uns parlaient phébus comme des dieux ef 
les autres savaient admirablement grasseyer à demi-voix ; mais iis sem- 
niaient tous trop présumer d’eux-mêmes, comme si nulle n’eut été de taille 
à leur résister. Ces airs-là ne plaisaient pas à bien des femmes.- Mlle Qua 
tre-Suiis en particulier s’estimait à bon droit, valoir autant qu’une duchesse 
du côté de la beauté : c’est pourquoi elle fut choquée de ces allures de 
conquérants. Plénoches étant plus modeste, lui,fut plus agréable - Elle re 
çul 1rs pelits-maitres, qui la régalèrent de leurs phrases de comédies ’avec 
une civilité froide qui les éloigna bientôt, tandis que notre chevalier’gaana 
tout doucement quelques pieds dans ses affections.

Le lecteur ne sera pas fâché sans doute d’apprendre que Mlle. Quatre- 
Sous avait de ces beautés qui foui des impressions profondes à ceux nui 
en sentent bien lecharme. Son regard était à l’ordinaire comme dislrait-et 
rêveur, mais d’une rêverie-pure qui ressemblait à celle .d'un-, aiige. Ses 
traits avaient de la fierté, mais on la devinait, cependant prômptea s’é
mouvoir. Sa taille de roseau, quoiqu’elle n’eût point de maigreur;' etles 
airs de sa tête qu’elle .penchait souvent de côté , lui donnaient une anna- 
rence d'héroïne de roman. Hors ses épaules, qui étaient un peu étroites' 
il n’y avait rien à redire à toute sa personne, et ce défaut même était 
comme nécessaire pour bien aller avec le reste. Pour son esprit nVt'i 
que d’avoir du brillant, c’était une intelligence parfaite capable de-oom 
prendre celui des autres, de l’aimer et d’exprimer le plaisir qu’elle »re 
nait à une conversation au-dessus du commun. ' PIL"

Il n’y avait pas en ce temps là, comme aujourd’hui, mille nécessitésdr» 
convenance pour embarrasser iles gens. Les rapports entre les nersunnné 
étaient plus faciles et plus libres ; on ne s’informait pas si le cavalier Zr 
lait plus souvent à telle femme qu’aux autres , ou bien,si on le rehtrmmeir 
ce n’était point pour en -rien dire de mal. A la cour süftont ’-chamin «m ' 
geait à ses affaires et n’avait pas le loisir d’examiner Ses voisins Mme 
Quatre-Sous, qui était chargée d'embonpoint, ne pouvait- -Wahi'ir a îa 
suite de sa fille et de la princesse qui avaient les pieds trim u'A«ji A a 
elle. Mlle, de Longueville en témoignant tant, d’amitié à la simple fille E 
auditeur des comptes faisait, un acle.de grande oondeac’endan-e ; Mme 
Quatre-Sous en avait la cervelle tout|à l’envers et se vov-iii 'uir .au souper du roi parmi les dau^debou-u ^
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res r eines devront toujours être accompagnées de l’une des pré
cédentes.

Peines correctionnelles: 1. Emprisonnement; 2. suspen
sion de l’exercice des droits civiques; 5. défense dexécuter une 
profession déterminée ; 4. amende pécuniaire ; B. confisca
tion d'objets déterminés, accompagnée d’une des pénalités pré
cédentes. . , _

Peines de simple police : 1. Emprisonnement; a. ueiense 
temporaire d exercer une profession déterminée, accompagnée
d’une des pénalités précédentes. , , ... ,

— \]Avïischwie-CouvttTit publie un article sous le titie fit •
« La Haye, le 21 octobre 1839, décrit en 1849. » Cet article 
traite de l’ouverture de la session des états—généraux. I! se ter
mine ainsi : , , ,

« Le passage du cortège n’occasionna qu un moment de s - 
lence parmi la fouie des promeneurs; ceux qui se trouvaient ie 
plus près de la voiture, se découvraient : personne n’ouvrait la 
bouche; le cortège était imposant si l’on veut, mais imposant 
comme un convoi funèbre.

» Le peuple 3vait un pressentiment de ce qm 1 attendait : 
augmentation de sinécures , pas d’améliorations dans les insti
tutions, anéantissement de tout esprit public et finalement la 
banqueroute de l’état. Chacun ne pouvait se rendre raison de 
tout cela , mais le cœur se trouvait si oppressé que la’physiono- 
mie était froide et ie front chargé de rides.

« Des écrivains mercenaires avaient be?u chercher à prolonger 
le sommeil du peuple, il commençait à ouvrir les yeux et à ajou
ter foi aux paroles de ceux qui, en déplorant lesfautes passées, 
voulaientau moins sauver l’avenir. ,

« Lôrs du retour du roi, la fouie demeura froide; on tenait a 
peine à connaître le discours ; on se doutait bien qu on ne sau
rait rien de plus après l’avoir' lu. On n’attachait aucune impor
tance à la nomination du président de la chambre, car on savait 
bien qu’il n'y avait rien à attendre de cette chambre. L absence 
de droit et d’aptitude lui rendit impossible la réalisation du 
bien. Eile ne pouvait pas démentir son origine. L’espoir même 
quequelques personnes s’étaient plu à entretenir, s était évanoui 
après le 21 octobre, car chacun était dés lors convaincu qu on ne 
s’écarterait pas de l’ancienne voie. »

BELGIQUE- — Bruxelles, le 29 octobre.

M. le baron Auguste! Vanderstractcn-Ponlhoz, secrétaire 
délégation, est arrivé hier de Stockholm.

M. le comte Dubus de Ghisignies, ex-gouverneur des In
des néerlandaises ,épouse en seconde noces cette semaine, une 
dame de Matines, de haute naissance et de grande fortune.

(Observateur.)
— M. Cimier, médecin militaire résidant à Namur, vient 

d’être nommé professeur à l’université libre de Bruxelles.
— Le nombre des vois qui depuis quelques jours ont lieu a 

Bruxelles ne fait qu’augmenter ; trois ou quatre ont encore été 
commis la nuit dernière. Un vol avec effraction a été commis» 
Y Hôtel de Belle-Vue, La caisse contenant la recette mensuelle 
des domestiques a été enlevée. Cette caisse se trouvait déposée 
dans la lingerie de l’hôtel, où les voleurs ont du s’introduire en 
brisant la clôture extérieure. La justice informe. (Em.)

Bruxelles, le 29 octobre. —(5 heures). — Depuis long-temps on n’a vu 
les transactions aussi animées en actif espagnol, beaucoup <le petites primes 
destinées à couvrir des ventes en. blanc, avaient -élé faites à aujourd'hui , 
dans l'espoir que le cours de Paris serait connu à temps, pour donner les 
réponses; maisla malie-estafelte est arrivée après deux heures, et le vent 
Nord-Ouest régnant avec force a empêché les correspondances par pigeons ; 
de sorte qu'il y avait une espèce de perturbation. Le prix des obligations 
Àrdoin s’est encore amélioré, parti deîG 1 [4 à 5|16, il a atteint 26 5|8 coté 
A; dès que la hausse (5|4 p. c.) de Paris a élé connue, on est rapidement 
monté à 26 3(4 7(8 acheteurs et on ferme 26 3|4. Primes à un mois très-re
cherchées 28 5|4 dont 1 A.

Très-peu de choses en valeurs nationales. Fonds de l’Etat : dette active 
2 1(2 p. c. 54 S/4, 5 p. o. 191,4 p. 92 3/4 P., 3 p. c. 71 1/4 P. So
ciété Générale litres eu nom S. 755 , Société de Mutualité 1017 50 (101 
3/4) A., Banque de Belgique 720 (72) P. Celle dernière valeur a encore ob
tenu une hausse de 12 fr. 50 à la bourse de Paris d’hier.

Marché aux huiles toujours de même.
Amsterdam, 28 octobre. (5 heures.)

Les afFaires en in'égrales ont de nouveau été très-actives aujourd’hui ; 
les cours ont variés de 51 1(2 1|4 et sont restés 51 3|8 à 7(16. En autres 
fonds nationaux les-transactions ont élé moins importantes et ils n’ont pu se 
relever de la baisse d’hier. On remarquait beaucoup de vendeurs en actions 
de la Société de Commerce, de sorle que le cours est bientôt tombé de 168 
4|2 à 167 1(4, après être remonté à 167 314. il teste A 1C7 1|2; soil 1 1|2 
p. c. plus bas qu’hier. En fonds étrangers on a fait peu d’affaires. Les Ardoin 
étaient plus faibles, cependant on rencontrait quelques preneurs sans trou
ver des veudeuxs. Dette active 2 1/2 p. c. 51 1/2 1/4 5/8, 5 p. c. 98 3/4 
7/8, billets de chance 24 1/4 24 1/8 5/16, syndicat 4 p. c. 92 1/4 1/H ; ac- 
-tions de la Société de Commerce 468 1/2 167 1/4 1/2 t/4. Ardoin 25 13/16 
lj8 15jlG, coupons 25 5/4 24.

LIÈGE. LE 30 OCTOBRE-
ÉLECTIONS COMMUNALES.

Voici le résultat du dépouillement des scrutins :
Nombre de votans, 1093.
Majorité absolue, 547 ; ont obtenu :

MM. Bespa, . . .
Capitaine, . .
Hanquet, . . .
Constant, . . .
Hennequin,
Nagel mackers,
Dethier, . .

En conséquence, ils ont été proclamés conseillers communaux. 
Les candidats qui, après ceux-ci, ont obtenu le plus de voix, 

sont :
MM. Brixhe, .....

Tombeur, ....
Pirlot-Terwagne, . .
De Longrée-Vertbois,
Déliassé-, t . . .
Joins,......................
Roberl-Closset, . .
Dewandré, ...
Renoz, ......................
Collette. •
Reirez, .... - 
Muller, . .

En conséquence, un ballotage 
douze candidats.

» Le Politique a usé en cette circonstance d’une tactique dé- 
» loyale, et que tous les honnêtes gens, à quelqu’opinion au’ils 
» appartiennent, blâmeront sévèrement.»

Eh bien ! le jour même où 1 Espoir publiait ces lignes em 
reintes d’un sentiment si affectueux de confraternité, IePoiZ 
unie oubliait l’extrait de l’état de la situation financière h» i.

952
917
848
645
579
576
564

544 
527 
525 
516 
507 

. . 500

. . 495

. . 486

. . 485

. . 478

. . 442

. . 417
lieu aujourd’hui entre ces

preintes < ___
tique publiait l’extrait de l’état de la situation financière de L 
ville! Quel dommage! si nous avions tardé un jour 
à insérer cet extrait, comme cela aurait pu arriver . 

eût eu la moindre intention malveillante de
encore 

sans qu’il
y eût eu ta moindre nuenuuu maiveuianie ae notre part 
L'Espoir n’aurait pas manqué de dire qu’il avait forcé là 
Politique s publier cet extrait, et il se serait posé, devant le 
public, dans l’attitude majestueuse de ces héros de mélodrame 
chargés de venger la morale outragée et de faire respecter les 
lois de l’éternelle justice!

ÉLECTIONS COMMUNALES DE GR1VEGNÉE.
Scrutin pour les seclions do Grivegnée et Bois-de-Breux. 

70 votans : Wilmotle^alné, échevin sortant, 53voix ; Receveur, 
conseiller sortant, 51 ; Joseph Lambinon, id. 49 et Pétry- 
Drianne, id. 48. M. Hubert Grandchamps, opposé à ce dernier, 
a obtenu 18 voix.

Scrutin pour ta section de Bressoux. 54 votans : M. Gme. 
Henvart a été élu par 37 voix en remplacement de M. Pb. Simo
nis , démissionnaire.

ÉLECTIONS COMMUNALES DE VERNIERS.

Il est si doux d’entendre chanter ses louanges! Mais les com
pères manquent quelquefois. Que faire alors ? Ma foi, dans une 
semblable occurrence, assez rare cependant, on se rend à soi- 
même ce petit service. C’est aussi ce que hllï Espoir. Ecoulez le 
plutôt :

« Nos lecteurs en général nous rendront cette justice, que 
» en toute polémique , nous faisons preuve d’une bonne foi dont 
» l’on chercherait vainement des exemples dans le Politique Ie 
» Courrier de In Meuse et le Journal de iJége. »

Et Y Industrie, .doue! V Espoir l’a oublié. C’est très-mal. 
Puisqu’il était en train, il aurait pu ajouter à sa liste le nom de 
ce journal, et celui de tous les autres journaux qui se publient ' 
en' Belgique. Il ne fallait pas vous gêner. Messieurs, ni omettre 
vos autres titres à la considération publique : il fallait rappeler 
aussi aux électeurs la modération et l’urbanité de votre langage ; 
l’absence de personnalités et de déclamations qui caractérise 
toujours votre polémique , vos connaissances profondes en éco
nomie sociale, etvofre style toujours pur et élevé.

Que résulte-t-il maintenant de ceci ?
Qu’il n’y a que deux bons journaux à Liège: L'Espoir d’abord 

et 1Industrie ensuite. Ainsi soit-il.

Nombre des votans : 332. —Majorité absolue . 167.
Bureau princip. 2e bur. Total.

163 169 332
MM. Warnolte Charles , 137 118 255

Legrand Pierre , 118 96 214
Laoureux G. J., 114 99 213
Raison Henri-Jos. , 113 97 210
Pirard-Lejeune, 106 95 201
Grosfils-Gerard, 93 89 182
Davignon L. J., 86 84 170

En conséquence les membres sortans sont réélus.

A Pelit-Reçhain , MM. Ad.,Hannotte, A. Grégoire, M 
vaux et M. Henrolay ont été réélus à une forte majorité.

Mal-

L’époque des élections est ordinairement pour quelques jour
naux une occasion de déployer tout le luxe de leurs déclama
tions oratoires, toute rinlrepidité de leur mauvaise foi, toute 
la violence de leurs haines personnelles, honnêtement masquées 
d’un semblant de justice et de générosité môme.

L'Espoir n’a pas manqué à'cetle noble mission , dans le cours 
des débats électoraux qui tiennent de se clore, et voici une 
preuve bien honorable de la manière dont il vient de s’en ac
quitter :

On lisait liier dans ce journal, le passage suivant :
» Le Politique qui avait usé d’un droit qui appartient à la 
presse, en critiquant les actes du conseil communal et en ac
cusant ses membres d’avoir peu ménagé les deniers des contri- 

» - buables, n’a pas inséré l'extrait de l’état de situation de la 
» ville, que le collége lui avait adressé en réponses à ses at- 
» faq ties 

» On
» cet ^
» tester contre la manière dont notre confrère interprète le 
» droit de défense.

» Nous avons aussi reproché au conseil ses prodigalités, mais 
» nous nous nous sommes fait un devoir d accueillir et d’insérer 
» sans délai, les moyens de justification auxquels il a eu recours, 
» laissant au public la faculté d’apprécier l’exactitude des chiffres 
» présentés de part et d’autre.

On sait avec quel acharnement les journaux orangistes, ces 
zélés défenseurs de la cause libérale en Belgique, ces ennemis 
déclarés du despotisme litéocralique chez nous , ont attaqué la 
cause libérale en Espagnol, et combattu pour le triomphe de 
l'absolutisme monacal dans ce malheureux pays. Cette contra- , 
diction, quelle que grossière qu elle fût, s’expliquait par leur 
dévouement servile à la dynastie déchue dont le chef n’avait pas 
encore reconnu le nouveau gouvernement espagnol. Mais au~ 
jottrd htti que le roi Guillaume a solennellement proclamé Isa- 
Belle reinelégitime d’Espagne, nous serions curieux de connaître 
leur pensée et de savoir quel parti ils adopteront. S’ils persistent, 
à regarder don Carlos comme roi d Espagne et à défendre sa 
cause, ils se mettrent en hostilité ouverte avec la politique de 
clelui qui à leurs yeux, est le modèle des rois; si, au contraire, 
ils se rallient à cette politique, ils rendent hommage au triom
phe de la révolution et abandonnent le principe de la légitimité 
qui jusqu’à présent a été leur grand cheval de bataille. La posi
tion est difficile, et nous doutons que les orangistes, malgré leur 
adresse , parviennent à s’en tirer avec honneur,

Le convoi du chemin de fer parti hier de Bruxelles à 5 h. 
1|4, a été assailli, entre Louvain et Tirlemont,'par une neige 
abondante qui redoublait d’intensité à mesure' qu’il avançait vers 
Liège. Elle a bientôt couvert les rails et rendu la marche si dif
ficile qu’on a eu beaucoup de peine à atteindre Landen, vers 7 
heures du sot. La machine, affaiblie'‘sans doute par un long ser
vice , s’épuisait en efforts impuissants, et l’on ne sait tropee 
qu'il fut advenu du convoi, si i’on n’eut trouvé à Landen une 
seconde locomotive que la direction du bureau d’Ans y avait en
voyée à sa rencontre par un sentiment de prévoyance auquel on 
ne peut trop applaudir. Ce puissant auxiliaire a vivement re
morqué le train de voitures et la première locomotive qui n en 
avait guère moins besoin, et les voyageurs sont arrivés à Liège, 
sans autre encombre et tout au plus une heure plus tard que 
d’ordinaire.

, . . , . . ... MM. David-Ragay et Charles More!, commissaires dele-
tt sait quelle est notre opinion sur la conduite du conseil a . g M ,e £,fdes p,ys.ß3S et sa famille, pour procéder 
égard ; tuais, qttoiqu il tut s^oit, jious ne^pouvons que pio- auj£ opérations de la levée du séquestre et à la liquidation des

affaires privées, se sont déjà mis, dit-on, en rapport avec la 
Société Générale pour favoriser (’Industrie Nationale, <m 
de régler les intérêts majeurs qui ont pris naissanceavant Taon 
entre eetlesociété el le roi des Pays-Bas.

On assure que dans cette partie de leur mission, MM. Ragar

On sait que Plénoches accompagnait par devoir la princesse , et comme 
Mlle. Quatre-Sous ne la quittait guère, on rencontrait partout ce trio devi
sant et folâtrant selon qu’i! est permis au bel âge delà jeunesse. Il y avait 
cependant les dames d'honneur qui ne perdaient pas la trace ainsi que des 
limiers; mais elles suivaient de trop loin pour gêner en 'rien les conversa
tions. Qnand Plénoches n’étaient point présent, Mlle.de Longueville disait 
de lui tout le bien imaginable à sa nouvelle amie. Elle lui apprenait à voir 
ce qu’elle trouvait déplaisant et d’aimable dans l’esprit et le caractère du 
chevalier en sorte que la jeune personne en eut bientôt l’imagination toute 
pleine. Un matin que ces trois inséparables se promenaient sous de grands 
arbres, la princesse ayant chuchotté à l’oreille de Mlle, Quatre-Sous, s’a
dressa tout à coupà Plénoches :

— Monsieur le chevalier, quel âge avez-vous?
-Vingt-six ans, princesse.
— Et vousn’avez encore d’amour pour aucune belle de céans?Vous ne por

tez les couleurs de personne ! il est temps que cela finisse. Nous allons nous 
établir en manière de tribunal, mademoiselle et moi, afin de décider pour 
quelle dame vous aurez à soupirer désormais.

— Je supplie votre altesse de ne pas se donner celte peine, car mon 
choix est fait ; si je n’en dis rien encore, c’est par discrétion et par 
crainte.

— Vous avez choisi sans me consulter) cen’est pas bien ; mais je soupçon
ne de quel côté vos yeux se sont tournés ; je gage que c’est sur l’un des ju
ges du tribunal?

— Notre altesse connaît mes plus secrètes pensées.
— Nous nous en doulionsbien toutes deux. 41 est amoureux de vous , ma

demoiselle, et j’ai dessein devous faire marier ensemble par le duc mon pè
re, si vous n’avez nas de répugnance pourM. Plénoches.

— Princesse, dit la demoiselle en rougissant, attendez au moins que M. 
le chevalier se soitexpliqué entièrement.

— Il est vrai queje vous aime, mademoiselle, reprit Plénoches. Je ne 
croyaispas. avantde vous voir, que je puisse avoir un senliment plus fort 
que mon dévouement et mon amitié pour son altesse, et de là venait que je 
n’avais encoresoupiré pour aucune femme; mais en il en est autrement au
jourd’hui. Je me déclare l’admirateur de voscharmes avec une double ardeur, 
à présent que j’aU’agrément de la princesse. Je me mets à vos pieds, et j’at
tends an mot de votre bouche pour êtrele plus heureux des hommes ou le 
plus à plaindre.

Il mit un genou en terre devant Mlle. Quatre-Sous. Plénoches avait 
parfois un regard qui pénétrait fort profondément; ce regard lui fit 
deviner que la réponse serait favorable; maisj la demoiselle en était as
sez troublée.

— Chevalier, dit la princesse en riant, ce que vous demandez-là est un 
«otqui coûte beaucoup aux lèvres d’une femme.

David et Morel auront à traiter des questions financières compli-

— Eh bien! priez mademoiselle de vous le dire tout bas et voire altesse me

6 Les deux jeunes filles se parlèrent encore â l’oreille. Mlle. Quatre-Sous len
dit sa main à Plénoches, et pendantque le chevalier l’embrassait avec trans
port la princesse lui dit : , . , ,

_Voici ses propres paroles : « Je suis aise qu il m aime et, de mon cote,
ie pensais à lui. »

41s furent interrompus par l’arrivée d’un personnage qui parut subitement; 
c’était M. i’avocal Palru, qui demeurait à sa terre de Pommeuse, et avait 
ses entrées à Coitlnmmiers comme voisin et comme bel-esprit.

— Ne suiï-je pas de.trop? dit-il en s’arrêtant au détour d’une allée.
_(Venez, monsieur, reprit la princesse. Vous êtes témoin que made

moiselle accepte le chevalier pour son galant. Ce sera un mariage bientôt 
conclu.

M. Patru secoua la tête: • ■
— Le père Quatre-Sous n’est pas un homme qn on mèpe comme on

veilt- , „ , •M le duc et moi nous saurons bien ! attendrir.
ce ne sont pas des caresses qu’il faudra, mais de bons écus sonnants.

— On lui en donnera.
— En cocas tout ira sur des roulettes.
M de Longueville arrivait avec sa suite. Après avoir embrassé sa fille, il

s’approcha de Mlle. Quatre Sous, et comme Palru s’était retiré en arrière par 
discrétion , le duc dit en souriant : . .

— M Patru serait-il votre serviteur, mademoiselle?
— Non , monsieur ie duc, répondit-elle, je n’ai pas eu de serviteur jus

qu’à ce jour. . .
— En ce cas, je vous en veux choisir un moi-meme.
_C’est une chose faite, dit la petite princesse. En disant qu elle n en avait

point jusqu’à ce jour, Mlle. Quatre-Sous entendait qu’elle venait den pren
dre un tout à l’heure, et de ma main. .. . „

_Vous allez vite en besogne, petite fille, reprit le duc en riant. Vous ac
cepterez donc pour mari notre ami Plénoches, mademoiselle ?

— Si mes parens y consentent, ce sera bien volontiers.
_Nous ferons en sorte qu’ils trouvent le parti à leur goût; et d’abord

i’en parlerai ce matin à madame votre mère.
Ce fut un coup de foudre pour Mme. Qualre-Sous, quand un page lui vint 

annoncer qu’elle recevrait, dans une heure, la visite de M. le duc à son ap
partement. Elle tira de ses caisses la plus belle robe qu’elle eût et se mit 
beaucoup de poudre à la tète, quoique la mode en fût passée pour la se
conde fois parce qu’elle se souvint d’avoir eu des triomphes aux bals de la 
régence. La bonne dame avait élé très-jolie, il y avait long-temps. Elle con
sulta sa fille pour savoir ce que le prince pouvait lui vouloir dire; on pense 
bien que la demoiselle feignit de p’en rien soupçonner. M, de Longueville

se présenta bientôt, tenant par ta main la princesse. On se fit bien des salu 
talions et on prit des sièges. ma

— Madame, dit le duc, je vous viens adresser une requete a" no j(. 
fille. Mlle.Qualre-Sous est une aimable personne que nous vouaiiu
souvent auprès de nous. , , i,nnne dame

— Que d’honneur vous me fpiles, monsieur le duc ! s écria la noi
en multipliant les révérences. . upmandesa

— Afin donc de fixer mademoiselle auprès de ma fille, je vous ^ ;
main pour un de mes gentilshommes, dont je veux faire la roriu ,
d’ailleurs a de l’amour pour elle. . ■ „nnsmtement

— Je ne suis pas pour vous rien refuser, monseigneur. Mon c . mari 
vous est donné ; mais je ne cache pas à votre altesse que celui ai
est nécessaire. , „ ,, . ..Aire est l<>ut

— Cela n’est pas douteux. Nous tâcherons de 1 obtenir. Le v nous
ce qui nous occupe pour aujourd’hui. Nous vous prierons eus
aider à gagner monsieur l’auditeur. i» dirai à mou

— De tout mon cœur, monsieur le duc, de tout mon cœui. J ..Entendez-
mari: Qualre-Sous. son altesse est venue en pe^onne me ' ch„yée,
vous,Quatre-Sous? en personne! Son altesse ma hébergée,n - c„ûiàt 
tout une semaine, avec notre, fille, à Coutommiers', sans | nou»
rien. Elle m’a comblée de politesses. Ce n’est pas un pc‘ „ë 'ûs comprendra 
que de nous froller à du monde de cette qualité. 0|,alre S® 1. lui parler j 
cela , monsieur le duc. Il sera flatté de voir votre altesse et « 
quoiqu’il ait une tète de bois, monsieur le duc, une vous voudrez. ’!® 
faut la croix et la bannière pour lui arracher un : comme v
ferai tout mon possible, monsieur le duc.

— Je vous remercie pour moi et pour ma fille. bien ma
— Cette chère belle enfant ! pardon, altesse ! Elle aim

— Madame, s’écria la princesse, je ne puis me passerLfu/quede vous
— Cela charmera mon mari. N’esl-ce point trop de eu 

demander qui est le gentilhomme ?
— On le nomme M. le chevalier de Plénoches. . ,a gjt ; « J ai
— Je l’ai vu, je l’ai vu ; un bon garçon , et bien civi , <1 ^ . noada™®

plus d’envie de vous être agréable que vous ne saune _ - [a chose. C es 
Quatre-Sous. » Je comprends à présent comment il en conter à « (
galant à lui, d’avoir fait politesse à la mère devant «!1! d argen•
fille. Il est fort bien vêtu , ma foi ! Et vous dites jî ‘fehose. Je lui <1«'

— Il ne possède que mon amitié ; mais elle vaut que i
nerai ce que M. Quatre-Sous voudra. „ cpns nas d’aise, m

— L’amitié de votre altesse vaut de l’or. le ™. pour ne Point v 
sieur le duc. Il faudrait que Quatre-Sous perdit la îaisoi t
loir se rendre. an la Princesse. Soufff** “

— Vous me faites jua sensible plaisir, dit la prt
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nuées et d'une haute gravité. Les capacités seront en présence , 
ear les commissaires de la cour de La Haye trouveront en MM. 
ies gouverneurs et direteurs de la Société Générale des ad
versaires dignes d’eux, toujours prêts à défendre les droits des 
actionnaires. (Commerce belye.)

__ Un officier de l’ancienne armée française adresse à la Presse 
un article dans lequel il passe en revue les diverses troupes de 
l’Europe. Voici l’éïoge flatteur qu’il fait de l’armée belge :

« L’armée belge exactement formée sur le système français, 
est habillée, armée, équipée ainsi que la nôtre; on ne la distin
gue qu’à la cocarde. Je ne parlerai ni des qualités qui lui sont 
particulières, ni de sa belle tenue, ni de son instruction; je me 
contenterai de dire que l’armée belge, que j’ai vue au camp 
de Beverloo , esten ce moment, non plus la pupille, mais la di
gne sœur de l’armée française. »

__ Un des grands inconvénients que présentent les routes en 
empierrements nouvellement construites, c’est la mobilité de 
la couche supérieure. la pierraille qui la composé ne se liant et 
ne s’enchevêtrant que par l’effet du roulage pendant un temps 
plus ou moins long. Dans le but de porter remède à cetineon- 
vénicn, l’administration des ponts-et-chaussées proposa au 
gouvernement, qui s’empressa de l’adopter, l’emploi du cylindre 
servant à la compression des empierrements.

La route de Bastognevers Ayvv,aille, achevée depuis envi
ron deux mois, a été la première sur laquelle l’épreuve a été 
faite. Le résultat en a été on ne peut plus satisfaisant après deux 
passages du cylindre. Sur toute la surface dè la chaussée, cette’ 
communication présente aujourd hui une aire aussi unie et aussi 
roulante que la plus belle route livrée à la circulation depuis 
plusieurs années. La liaison et la compression sont telles, que 
la voiture la plus lourdement chargée ne laisse aucune trace après 
son passage.

Le cylindre , y compris son chargement , pèse environ 
6,000 kilog. Pour le faire manœuvrer, on y a a te lé 7,8, 9 
et 10 chevaux; cenombre a varié d après la rapidité des pentes. 
Lorsqu'elles sont de trois centimètres au plus par mètre, huit 
lions chevaux peuvent le faire manœuvrer, et polir les pentes 
de 0'"04 etO^Oo, il faut pour chaque passages et 10 chevaux. Ce 
nombre diminue en raison des passages.

Pour donner plus de fixité à la pierraille, on recouvrç'la sur
face de'la chaussée, d'uné couche d’un centimètre et demi de 
terre schisteuse. Cette quantité varie d’après le temps et la qua
lité de la pierraille. Par un temps sec et où la pierraille est très- i 
dure, il faut employer une plus grande quantité de terre, parce 
qu’alors elle entre dans les joints ; la pierraille se broie plus fa
cilement, elle ne s'enchevêtre pus aussi bien et laisse ( empier
rement dépourvu d’une quantité suffisante de terre. Par un 
temps humide , la terre reste à la surface, se communique en
tre la pierraille, et par la pression du cylindre, forme corps 
et la fixe.

Lorsque les pluies sont continuelles, la manœuvre ne peut 
avoir lieu.

M. le ministre des travaux publics, ayant eu connaissancedes 
résultats obtenus, vient de mettre à la disposition de [’adminis
tration des ponls-et-ehaussées, une somme de 1,200 francs, 
servant à couvrir les frais du cylindrage de la route neuve dé 
Recogne à Bouillon, qui sera totalement achevée à la fin de 
ce mois. Celle communication, si impatiemment attendue par 
les habitans du pays, pourra par ce moyen être rendue facile et 
viable avant le premier janvier 1840. (Echo du Luxemb.)

■— Nous devons constater comme une preuve péremptoire le 
l’aversion des flamands pour tout esprit de désordre, que le fa
meux Kats n’a pu avoir dans tout Courtrai un local pour y tenir 
ses meetings. Un journal do la localité annonce que le voyage 
de Rats et de scs amis est ajourné, parce qu’on n’a pu trou
ver jusqu’à ce jour un local convenable.

Nous voyons avec plaisir cette aversion s’étendre dans le reste 
du pays: le Belge, où M. Bartels déposait ses idées anarchiques, 
s’est vu obligé de mettre ce rédacteur à la retraite , afin d éviter 
un désabonnement général. A Namur , où se publie une autre 
production de M. Bartels, un propriétaire de café a été exposé à 
perdre tous ses habitués, parce qu à son insu un meeting avait 
eu lieu chez lui ; s’étant représenté le lendemain au même café 
pour y reprendre leur discussion politique, les membres dumee- 
tong ont été éconduits.

Ces fails sont significatifs et déposent en faveur de la moralité 
et du bon sens du peuple belge. (Organe des Flandres.)

— Des lettres arrivées de Londres mandent que M. Bowring 
depuis son retour enjjAngleterre, s occupe d’un rapport très-dé- 
taillé sur sa dernière mission dans le Nord de l’Allemagne, qui 
sera communiqué au parlement et publié. M. Bowring doit y 
démontrer que le tarif de l’association allemande n’agit pas aussi 
défavorablement sur le commerce d’Angleterre que le tarif même 
de ce,dernier pays, et que tous les efforts du gouvernementan-

glaisn’obtiendront aucune concession de l’étranger, s’il ne com
mence pas chez lui d’abord une réforme commerciale.

La mission du docteur Bowring auprès du congrès doua
nier réuni à Berlin à échoué, à cause que la politique commer
ciale de l’Angleterre ne consiste qua tout prendre et à ne rien 
donner. M. Wheaton a été plus heureux, il a obtenu une no
table réduction sur les droits d’entrée en Prusse d’un des prin
cipaux produits des Etats-Unis. Mais par contre les Etats-Unis 
nous laissent importer un grand nombre de nos produits.

^J'atucfcs.

UNE HISTOIRE DE REVENANT.
On s’entretient beaucoup à Strasbourg d’une histoire de re

venant qui doit s’êlre passée il y a peu de jours, et qui rappelle 
les scènes les plus sombres de nos mélodrames.

Vis-à-vis le grand portail de la cathédrale sont deux maisons 
étroites et élancées, antiques toutes deux, et dont l’une offre 
encore dans une niche i image d'une sainte, commeon en voyait 
sur presque toutes les maisons au moyen-âge. Depuis longues 
années, I unedeees maisons jouissait d’une réputation suspecte : 
on racontait qu’il s y passait la nuit des choses étranges, qu’on y 
entendait des sons extraordinaires., des cliquetis d’armes, des 
bruits de chaînes traînées sur les greniers, par les escaliers et 
les corridors, etqu on y voyait des choses épouvantables. Aussi 
les étages supérieurs n’avaient-ils jamais.de locataires; celui qui 
se hasardait à y loger s’empressait de quitter la maison dès le 
quartier suivant, et la propriétaire elle-même qui, dit-on , avait 
souvent entendu ces bruits nocturnes, n osait plus offrir en loyer
ses chambrés vacantes , sans avertir ceux qui se présentaient

^ous baise la joue , madame Quatre-Sous. Je vais envoyer monsieur de Plé- 
™cnes pour qu’il vous adresse lui-même sa demande ainsi que son devoir 
•adonne,

'-Voilà qui esl dit. Je le recevrai comme il le mérite.
* partir de ce moment, Plénoches, ayant l’approbation de la mère, fit ou- 

verteinent sa çonr à la demoiselle. On le plaça près d’elle à table. Le’due ne 
Passau plus auprès de Mme. Quatre-Sous sans lui faire un bout de conversa- 
: 011' n> la petite altesse sans lui tenir mille propos gracieux comme elle les 
Wait si bien tourner.

Je tremble que Quatre-Sous ne refuse son consentement, disait un 
*ulr la princesse.

~ Ne craignez rien, répondit la bonne dame ; je réponds de lui.
C'est quecela medonnerait le plus cruel chagrinde ma vie.
Je m’y ferais hacher plutôt que de céder à mon mari.

— On n’est sûr des choses que quand elles sont finies, dit Plénoches. Jepa-w" (|U(i j'nnrui m i 11 il Innimneae' * OJ aurai milk*, traverses.
- J ai écrit à Quatre-Sous ,Ponse------- “ v.'uauc-ouua, et, dans trois jours , nous aurons sa ré-

Y-Sivons donniez à M. le chevalier une promesse de mariage signée de 
cm.ni de volre fille? rePrit la princesse. Vous pourriez , après cela, faire 

Jrndre à M. l’auditeur que vous êles engagée.
dC!siei,p Ic düc /ajoutaA-ehe en appelant son père, la promesse serait 
ïnov,.n aen. 'e Aos mains- Vons nu la rendrez que s’il n’y a vraiment pas 

yea de toucher M. Quatre-Sous, ‘
llm\ •m'imÂresselr0|,à pll!noclles P°l,r accepter un dépôt de celte sorte 
Rar,lilnj'!rait Pei,l-ètre de le lui donner par faiblesse. Mais voici le nèrê 
Promet? capUci,,s 1"* me vier‘l parler d’affaires; nous pouvons mettre une 

"esse Ae mariage entre ses mains.
Pète r0?esse ful écrite et signée de Mme. Quatre-Sous et desa fille Le 
dans sa robe ’ lémoin de C<H en8aSelne,u - scl'ra capucinalement le papier
«ourn«rtî,ét?^là 'l'iandun courrier,tout plein de poussière, entra dansles 
que™1 cl,ateau- °n appela Mme. Quatre-Sous pour lui donner une let re 
«ois On “ aPpo,'lail,de Paris- C’était un écrit de M. l’auditeur Quatre- 

•un en verra le contenu dansle suivant chapitre 
Co IV.mi»entM. Quatre-Sous et son fils Monlanjlos s’en vinrent troubler la fête 
pp et rabattre les joies de nos amoureux
Pour pin te-mps où le cœur de nolre h^oïne prenait de tendres sentimens 
•e Passai" à'Xnm0C"KS' Oua^sle père, ne sachant rien de cequ
avité „ni1„ Coulommmrs , songeait à marier sa fille. C’était un homme bien ha4uqxl'5'4; 'aaid,lteur > ffi«, cherchait à voir les choses de loin. Au milieu des 
deSori« usemestre,il lui vint à I esprit qu’il pouvait former une alliance 

me ^ sa fiüe fut heureuse et qu’il y trouvât Lout enseœblé des avan-

pourles louer de ce qu’ils avaient à attendre la nuit.
Il y a peu de temps , ajoute-t-on , un militaire chercha un lo

gement dans cette maison ; la propriétaire le prévint de ce qui 
se passait depuis longues années; mais comme il n’avait peur 
ni des vivans ni des morts , il n eutra pas moins dans la cham
bre inhabitée.

La première nuit,vers minuit, un bruit sourd de fer et de 
chaînes se lit entendre au-dessus de lui, descendit l’escalier, 
passa devant sa porte , descendit les escaliers inférieurs . pour 
s’éteindre dans le lointain; un instant après le mêniè bruit '^re
monta d'escalier en escalier, passa une seconde fois devant sa 
porte, et se perdit sur les greniers.

Curieux de connaître la cause de cet étrange vacarme . le mi
litaire engagea le lendemain trois de ses amis à venir passer la 
nuit avec lui, pour voir et accueillir ensemble le revenant. Les 
trois amis se glissèrent inaperçus dans la maison vers le son
et réunis dans la chambre dé leur camarade, ils attendirent en 
silence. A minuit le bruit de chaînes de la veille se fit entendre 
descendit l’escalier , passa devant leur porte, et se dijjfÉHfcvers 
les étages intérieurs. Us résolurent d'arrêter le visite" 
sage lorsqu il remonterait. En effet, au moment où

Que les chemins de fer se rassurent : le nouveau mode ne 
pretend pas les détrôner ; mais il aura probablement des appli
cations utiles. (£e temps.)

SUBSTITUTION DES VACHES AUX BOEUFS POUR LE LABOURAGE.
L’agriculture a , depuis une dixaine d’années, fait un progrès 

qui mérite d’être constaté. On sait que dans notre Flandre le 
surcroit de population a donné lieu à la division des grandes 
fermes , de sorte qu’au centre il y a un grand nombre de fer- 
miers qui «’exploitent pas ass-.z de terre« pour entretenir des 
chevaux. Le labeur des terres se faisait d’abord par les grands 
fermiers et seulement aux montions qui leur convenaient le plus; 
les journées des chevaux coûtaient d’ailleurs fort cher. Quel
ques petits fermiers ont commencé alors à atteler des vaches à la 
charrue et leur exemple a été suivi peu à peu au point qu’au- 
jourd’hui on peut avancer qu'il y a une douzaine de petites fer
mes , dont les terres sont labourées par des vaches, dans chaque 
commune de deux mille âmes et proportionnellement.

Une fois que ces vaches sont bien dressées, on fait autant 
d ouvrage à peu près et on donne un labeur aussi profond qu’a
vec des chevaux. L’avantage est grand. Non-seulement ils la
bourent ainsi leurs terres au temps convenable, mais ils s’épar
gnent les journées des chevaux; et la nourriture qu'ils.devaient 
donner auparavant à des chevaux étrangers, ajoutée à la pitance 

i ordinaire des vaches suffit pour l’entretien de là vache atelée. Le 
beurre de ces vaches est aussi abondant que celui des autres ; 
nous avons parlé à un fermier qui en retirait le maximum du 
rapport ordinaire. Les bêtes dresséesdans leur première vigueur 
servent jusqu à six ans sans détérioration remarquable au-dessus 
de l’ordinaire; si on veut les vendre dans l’intervalle pour l’atte
lage , leur prix augmente d’un sixième à peu près parce qu’elles 
sont dressées; si on a, au contraire, l'intention de les user au 
labourage , on s’en défait la cinquième ou sixième année aprèsles 
avoir engraissée s, ou bien on les vend pleines.

On a essayé de les atteler aussi aux charrettes pour le trans
port des charges. Les résultats de ces essais sont de moindre 
importance, à ce qu’il parait. On voit d’ordinaire les petits fer
miers conduire à la brouette les fumiers et autres, engrais des 
terres et surtout les autrescharges destinées pour la ville.

jas-
- , -- ... .ïïjTassait

devant la porte, ils 1 ouvrirent brusquement, et munis de lu
mières, le sabre à la main, ils se précipitèrent dans le corridor, 
lis se trouvèrent alors en présence d une colossale figure de che
valier du moyen-âge, couvert d'un casque et d’une armure de 
fer, traînant une longue chaîne à la üeinture, et tenant un sa
bre à la main.

Les militaires attaquent aussitôt lé fantôme qui ne bougeait 
pas et dont l’armure résonnait sous leurs coups. Puis iis le sai
sissent par le corps , le jettent par terre et le traînent dans la 
chambre. Là ils lui arrachent le çasgue qui couvrait la télé et 
trouvent au-dessous une figure liùrafjné;' un homme en chair et 
en os. La propriétaire, réveillée par le bruit , accourut et recon
nut, dit-on, un de ses voisins, qui devait acheter cette mai-

prix et chasser tous lesson, et qui, pour l’obtenir à meilleur
locataires, aurait fait depuis des années le fatiguant métier de 
revenant.

Voilà les bruits qui se sont répandus depuis quelques jours et 
qui ont acquis une si grande consistance que peu de personnes 
révoquent en doute rautheulicité de: cette Uislbir»o.

~ le VELOPOSTE. —Encore une invention! On vient de nous 
pailei d un chemin de fer aérien, que l’inventeur nomme le 
veloposte. Deux nacelles, équilipréps sur un cable en fer sou
tenu de cent mètres en cent mètres de distance peuvent rece
voir chacune deux voyageurs, et se mouvoir avec une vitesse 
de deux ou trois lieues à 1 heure, sans le secours d’aucun moteur 
Par i effet d’un mécanisme ingénieux et simple , la nacelle en 
passant sur les supports du câble , les fait soulever d’une quan
tité suffisante pour transformer le câble en une série de plans in- 

, qui déterminent le mouvement. L’expérience faite àelinés
Brest , sur une longueur de 800 mètres, a parfaitement réussi 
et l’on nous annonce que nous ne tarderons pas avoir Je nouveau 
chemin établi entre Paris et les Batignotles.

lages pour lui el pour Montanglos. Depuis longtemps il a vait dessein d’aelie 
ter une charge de conseiller et de céder à son fils sa place d’auditeur (I) Il ne 
lui manquerait donc plus, après cela, que de choisir son gendre dans la cour 
descomptes, afin d’y établir solidement, son crédit.

La charge déconseiller coûtait de 60 à 80,000 livres , et c’était pour éco 
nouuser cette grosse somme que M. l’auditeur regardait de près à ses dé 
penses. Les émolumens n’étaient pas forts ’; iis s’élevaient à 100 éeus Aiou 
tez à cela le plat de poissons que les gens de la halle donnaient à charme 
conseiller le premier jour de carême, et puis la brioche de Pâques fournie 
par la corporation des pâtissiers, et (pii valait un louis d’or el vous com
prendrez que l’intérêt du principal était bien mince ; mais on avait des tra 
vaux qui se payaient séparément; on pouvait faire la besogne des confrères 
es plus paresseux ou les plus riches, en sorte qu’il, était aisé à un homme 

laborieux de gagner 5,000 livres par an.
Après avoir ruminé tout cela dans sa cervelle, M. Quatre-Sous jeta les 

yeux sur un conseiller delà cour, nommé M. Vertamont, qui était jeune 
encore et qui avait de nombreux amis, des protecteurs et du bien Ce Ver 
tamoul était un grand ladre, avec une face jaunie parle travail „qui n’avait 
eu de sa vie le mot pour rire, et qu’on appelait par dérision plume d’oie ■ 
mais les raisons qui I eussent rendu peu agréable à notre héroïne étaient 
celles justement par où il plaisait au père. On lui fit en dessous-main des 
ouvertures. Quand il ouït parler de 100,000 livres que M. Quatre-Sous don
nait à sa fille, il dressa les oreilles et courut demander la jeunefpersonnc 
en mariage. Iis s’accordèrent nettement dès la première entrevue se don
nèrent les mains et leur foi de gentilshommes gratte-papiers qu’ils seraient 
bientôt gendre et beau-père.

Ce bel arrangement conclu en parole, M. Quatre-Sous reçut la leltre de 
son épouse qui l’informait des choses faites à Coulommiers et de la démar
che de M. de Longueville. Noire audileur faillit tomber à la renverse tant 
il fut surpris et en colère. S’il n’eût été au plus avant de ses occupations 
il eût pris le chemin de la Brie sur l’heure ; mais , ne pouvant quitter Paris 
ce jour-là , il écrivit à sa femme la réponse dont voici la teneur :

Vous êtes une grande folle, madame Quatre-Sous. N’avez-vous point de 
- e ne savoir pas , à votre âge, garder voire fille ! Vous nous en dimne- 

, l)elll!S , si je vous laissais la bride sur le cou !... Je ne sais ce que 
c est que votre M. Plénoches et n’en veux rien apprendre davantage. Tirez 
s il vous plaît, votre révérence à M. le duc de Longueville , et faites en sorte 
de déguerpir au reçu de la présente. Allez.coucher le soir même à Montan
glos, si vous ne voulez que j’aille en personne mettre fin à vos sottises 
Quand vous aurez pris congé avec politesse de M. le duc et de la princesse ’ 
je vous avertirai de mes desseins sur notre fille et des engagemens que i’aï 
pris d’un autre côté. 1 J di

honte de ne 
riez de

(1) L’emploi d’auditeur répondait à celui de référendaire.

ETAT CIVIL DE LIEGE DU 27 OCTOBRE. 
Dcces : 2 garçons, 1 homme, 2 femmes, savoir :

Du 28. — Naissances : 5 garçons, G filles.
Décès: 2 garç., 2 hommes , 5 femmes!, savoir :
Mathias Lederer, âge de 57 ans, tailleur , faubourg St.-Léonard, époux 

d’Ane . Catherine Cassen. — Martin Jehoîte, âgé de <29 ans, armurier à 
Housse, époux de Marie Maréchal. — Marie Catherine Bourdoiixhe , âgée 
de80 ans , tricoteuse’, rue Vert-Bois, vcuve.de Jn. George. — Marie Cathe
rine Jh. Peelers,, âgée de -57 ans, sans profession, faubourg St.-Léonard , 
epoustî du Hun ri Jh. Peelens.. —Marie Labusier , âgée de54 ans , journalière,-* 
sur les Airs, épouse de Lamb. .Fontaine.

«=®©S0S>s»
POISSONS DE MER très-frais, au Moriane, rue du Stokis.

Huîtres anglaises, Cabillaux, Rivets, Flottes, Raies, Saurets 
pleins et Anchois nouveaux, chez PERET, rue Sle-Ursule.

Saumons frais et fumé, Cabillauds. Rivets. Raies, An
chois, et Huitres anglaises , chez L. ANDRIEN, fils, rue sou
verain-pont.

ON DEMANDE UN BON COMPOSITEUR TYPOGRAPHE. 
S'adresser au bureau de cette feuille.

NEGOCIANT J
MAISON OEBAN, EN FACE LE PONT D'ILE ,

A l'honneur d’annoncer qu’il continue sa fabrique de COLS 
de SATIN et COLS CRAVATTES, et qu’il est possesseur d’un 
nouveau moyen d’empêcher les cols de s’user en-dessous. On 
se charge des raccommodages.

Le même tient un assortiment complet de Gants, Parfume
ries, etc.

Sa fabrique de Registres, de Cartonnages , de Reliures, etc. 
est toujours en pleine activité. Il est parfaitement assorti en 
Fournil tirés de Bureau.

« Je vous fais mes baisse-mains, et suis , en attendant l’assurance que 
vous m’avez obéi, « Votre affectionné mars,

» Quatre-Sous,
o Auditeur à la cour des comptes.’ * 

M. l’auditeur eût mieux réussi dans ses volontés, s’il eût pris union plus 
doux; mais la bonne dame eûL éprouvé delà honte à montrer ce poulet ù 
Plénochesetà la princesse: Ce n’était pas une femme comme elle qu’au pou
vait appeler folle, lorsque des personnes de haute qualité lui témoignaient 
de l’estime. Elle déchira la lettre sans la faire voir à Mlle, de Longueville 
el déclara queson mari avait perdu le sens. Cependant âprès cet acte ’dè 
hardiesse, Mme. Quatre-Sous conta le soir à sa fille ce que lui avait écrit 
son mari, et toutes deux délibérèrent pour savoir s’il fallait ou non obéir. 
La jeune demoiselle se prit à pleurer en déclarant qu’elle ’mourrait si on là 
voulait marier à un autre que M. Plénoches. Elle se plaignit amèrement de 
ce que M. son père s'engageait avec des gens qu’elle ne connaissait pas et 
sans consulter scs inclinations. Finalement, comme elle avait du sang des 
Quatre-Sous dans'les veines, elle releva fièrement sa tètê blonde’ cn disàni 
qu’on apprendrait si elle était une marionnette qu’on pût faire aller avec un 
fil, et que M. l’auditeur n’était pas au bout, s’il la voulait lyraniser. Mme. 
Quatre-Sous, la voyant toute hors d’elle-même, la caressa en lui promet
tant qu’elle ne serait point forcée dans ses inclinalions. Il fut résolu qu’on 
resterait à Coulommiers sans s’inquiéter des lettres et des colères pater
nelles.

Le premier soin de notre héroïne fut d’avertir Mlle, de Longueville et 
Plénoches de ce qu’avait écrit M. Quatre-Sous. Un autre conseil secret fut 
tenu par-là, où la raison n’eut pas grande part. Plénoches ne voûlait point 
chercher quatre chemins; il proposa un enlèvement et de s’aller marier au 
prochain village. La demoiselle y eût consenti si la princesse, qui élaiïia 
plus sage des trois, n’eût assuré que cette ressource était bonne à garder 
pour la dernière. Rien n’était encore perdu , tant que M. de Longueville 
n’aurait pas parlé lui-même au père. Nos amans eurent du moins la conso
lation de trouver, dans leur désespoir, un beau prétexte pour se faire îles 
sermens de s’aimer toujours et pour s’embrasser tendrement. Ils échangè
rent leurs rubans et leurs mouchoirs en gage de leur amour, el, ne voyant 
pas que ce fût de si tôt l’heure d’une séparation, ils se sentirent tout con
solés.

M. de Longueville, fut mis au courant par sa fille de ce qui était arrivé II 
adressa un sourire à Mlle. Quatre-Sous et à Plénoches, et les apiïela 'ses 
enfans, en leur commandant d’avoir bon courage et confiance dans sou 
désir de les obliger. Le soir, au moment où Plénoches prenait coupé du 
prince, il en reçu! cette aimable parole : •

— Vos affaires n’étaienL pas en bon charroi ce matin, chevalier - mais a 
cette heure, elles vont mieux. Je travaille pour vous être utile, et vous en 
aurez bientôt la surprise. (La suite à un prochain numéro.)



LE POLITIQUE.
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A LOUER de suite UNE JOLIE MAISON avec cour, pompe, 
etc. , rue Sœurs de Masque, n° 178. S’adresser derrière la place 
St-Paul, n° 515.

LIQUIDATION de îll, jqHNCOC&ERi.LL

A LIÈGE.
Sur la proposition de M. John Gockerill et de l’avis de. MM. 

les Commissaires au sursis, le public est informé que L'ÉTA
BLISSEMENT DE SERAING, situé près de Liège, sera mis 
en vente publique dans un délai de quatre mois et demi (1er 
mars 1840).

Des avis ultérieurs seront publiés pour annoncer l'époque de 
l’adjudication , ainsi que les noms des dépositaires du cahier des 
charges dans les principales villes du continent.

Liège, le 15 octobre 1859.
Par délégation ,

Le secrétaire de la commission, L. Trembleur.

SURENCHERIR
D’UN 20%

Jusqu inclus le 31 DE CE MOIS à midi, en l’étude du notaire 
PAQUE, à Liège,

UNE MAISON,
très-spacieuse et solide, y située, rue sur Meuse-à-l’Eau, n. 20- 
944, formant deux cprps de bâtimens entre les rues de la Botte 
et de la Rose ei, dont le bas comprend deux grands magasins , 
bureau, salle, cuisine, lavoir avec deux pompes et écurie ,

ADJUGÉE A 25,000 FRANCS.

REVENTE

PAR

wan » snmiiei,

LUNDI 4 NOVEMBRE 1859, à 10 heures du matin,
Au bureau de la justice-de-paix du quartier du Sud, rue 

d’Amay, à Liège, le notaire MOXHON procédera à la revente 
définitive d’une

BELLE MAISON PE COMMERCE,
restaurée à neuf, sise à Liège , rue Gérardrie, n° 769 , portant 
renseigne de la Cloche-d'Or, joignant d’un cô,té à M. Cerfon- 
taine-Stas, et de l’autre à M. Thomas, SUR LA MISE A PRIX 
DE 17,400 FRANCS , montant de la surenchère.

S’adresser, pour connaître les titres et conditions, audit no
taire MOXHON.

¥EKTE DE PEUPLIERS-

LE MERCREDI, 6 novembre et jours suivans, à 10 heures 
du matin, M. de Philippart fera vendre à son château à Aische- 
en-Résail, arrondissement de Namur, à proximité delà grand’ 
roule de celte ville à Louvain, 500 à 400 PEUPLIERS de Ca
nada de 8à 9 pieds. Cette vente se fera à long crédit, moyen
nant caution.

AÎTOÏM
PAR

Expropriation Forcée.
Une MAISON portant les n° 12 ancien et 25 nouveau, avec 

tannerie, cour et bâtiment derrière. circonstances et dépendan
ces , sise en la ville de Liège, rue des Tanneurs, canton de l’Est 
de la même ville, arrondissement et province de Liège.

Ces immeubles sont occupés par la partie saisie.
Us ont été saisis par procès-verbal de l’huissier Jacques-Nico

las Degucldre, eu date du 1er. octobre 1859, enregistré à Liégÿ 
le lendemain, k la requête de M. Victor Blanchard, négociant, 
demeurant à Tours, royaume de France.

Sur Joseph Foa, fils, marchand tanneur, demeurant à Liège, 
rue des Tanneurs.

Deux copies entières dudit procès-verbal ont été, avant l’enre
gistrement, laissées à MM. Jean-Joseph Tilman, bourgmestre 
de la ville de Liège, et Henri Frésart, greffier de la justice de 
paix des .cantons Nord et Est de la même ville.

Cette saisie a été transcrite au bureau des hypothèques établi 
à Liège, le quatre octobre mil huit cent trente-neuf, et au greffe 
du tribunal civil de première instance séant en la même ville, le 
seize du même mois.

La première publication du cahier des charges, pour par
venir à la vente desdils immeubles aura lieu à l’audience des 
criées du tribunal civil de première instance , séant à Liège , le 
dix décembre mil huit cent trente-neuf, dix heures du matin.

Me Gérard Renier Bertrand, avoué au prédit tribunal, de
meurant à Liège, rue St.-Séverin , n. 74-53, occupe pour le sai
sissant. (Signé) BERTRAND.

Je. soussigné commis-greffier au tribunal civil de première 
instance, séant à Liège, certifie que conformément à l’article 
682 du Code de procédure civile , pareil extrait a été cejour- 
d’hui inséré au tableau à ce destiné. — Fait à Liège, le dix- 
sept octobre mil huit cent, trente-neuf. (Signé) Renardy.

Ertregislré à Liège, le 19 octobre 1800 trente-neuf, folio 180, 
case 5, reçu pour enregistrement trois francs 40 centimes, pour 
rédaction un franc trente-trois centimes, total avec les addition
nels, six francs quinze centimes.

Le receveur, (Signé) Dehaklez.

YEN T15
PAR

cessation de commerce

ET AUTRES MARCHANDISES D’HIVER.
MARDI 5 et JEUDI 7 novembre, 2 heures de relevée et jours 

suivans , s’il y a lieu , Mrae. Orban Xheneumont, fera vendre 
par le ministère de M6 RENOZ, notaire à Liège, en la demeure 
dé la dite dame rue derrière le Palais , n° 412 anciens, les me
rinos et autres marchandises d’hiver qui lui restent.

CHEMIN DE FEU- — meures de départ.
DE LIÈGE (Ans) : Pour Bruxelles, à 8 h. 20 du m. (Ire. cl.), midi 45 (2e cl

4 h. 55 de rel.—Anvers, 8 h. 20 du m. el 4 h. 35 du s. (Ire. cl.)—Gand 8 h 
20 du m. (1re. et2me. dép. Matines) , midi 45 (2e. ci. et 1er. départ Mali* 
nes.)-Bruges, Ostende, Courlray, midi 45 m. (2me. cl. et Ire. depuis 
Matines.

DE BRUXELLES : Pour Liège, 7 h. du m, (Ire. cl.) 10 h. 45 id. (2e. ci.) 3 h 
15 de rel. (Ire. cl.)—Anvers,7 il. du m. (lie. cl.), 8 h. 50 id. (id.), U h 15 
id. (id.), 3 U. de rel. (2e. cl.), 6 h. 50 id. (Ire. cl.)-Gand, 7 h. 45 du m '(1« 
ci.), 10 il. 45 id. (2e. ci.), 5 11. 50 de rel. (Ire. cl.), 5 11. 45 id. (id.)-Ostende 
7 h. 45 du ni. et 5 11. 30 de rel. (1 re. cl.) — Louvain, 0 h. 30 de r. (Ire. cil 
Courlray, 7. h. 45 du m. et 5 11. 30 de r. (Ire. cl.) ' '

D’ANVERS : Pour Liège, 6 il. 45 du m.(lre. cl.), 10 h. 50 id. (2e. cl.) - 
Bruxelles, 7 h. 50 du m. (Ire. cl.), 10 h. 50 id. (2e. cl.), 4 h. du s (id) 
et 5 11. 30 id. (Ire. cl.)

DE GAND Pour Liège, 9 il. 15 du m. (Ire. classe et 2e. dép. Mai.), 1 h 
25 de rel. (id. id.) — Bruxelles et Anvers , 7 h. du ni. (2e. cl.) 9 h. 15 
id. (Ire. ci.), 1 il. 25 de rel. (2e. cl,), 6 h. 10 du soir(lre. cl), 

D’OSTENDE : Pour Liège, 7 h. du m. (ire. cl. et 2e. dép. Mal.), 11 h, jg 
id. (id. id.)—Bruxelles et Anvers, 7 h. du m. (Ire. cl.), 11 h. 15id. (2e 
cl.), 4 II. de rel. (Ire. ci.)

DE TIRLEMONT : Pr Liège, 9 11. du m. (1™ classe), 1 h. 30 de rel. (2» cl.),
5 h. 20 id. (Ire cl.) — Bruxelles, 9 h. 50 du m. (l™ classe), 2 h. 15et OJi. 
10 de rel. id.

DE COURTRAY : P'- Liège, 7 h. du m. (1« cl. et 2= dep. Mal.) - Bruxelles 
et Anvers, 7 11. du m. (1™ cl.) et4 h. 15 du s. (id.)

DE ST.-TROND : Pr Liège, Bru<elles, Anvers, 8 il. 45 du m. (Ire cl.) et 5 II. 
44 du s. (id.). — Gand, 8 li. 45 du m. (lre ci. et 2= depuis Malines.)
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COURS DE CONSTRUCTIONS,
Avec des applications tirées spécialement de l’Art de l’Ingénieur des Ponts-et-Chaussées; ouvrage de feu M. J. SGANZIN, inspec

teur-général des ponts-et-chaussées et des travaux maritimes des ports militaires, ancien professeur à l’Ecole polytechnique, 
commandeur de la légion-d’honneur, chevalier de l’ordre de St.-Michel ; cinquième édition, enrichie d’un Atlas volumineux, 
entièrement refondue et considérablement augmentée avec les notes et papiers de l’auteur, avec ceux de M. de Lamblnrdie 
fils, inspecteur-général des ponts-et-chaussées et des travaux maritimes , et avec divers autres documens , par M. REIBELL, 
ingénieur en chef de première classe des ponts-et-chaussées, directeur des travaux maritimes, chevalier de la légion-d'hon- 
neur, agissant comme mandataire de la famille de feu M. Sganzin.

I

DÉTAIL DES TREMTE-DEÜX PREMIÈRES PLANCHES.
PREMIERE PARTIE. *

Matériaux de constructions et fondations en general.
Planches 1 et 2. — Machines à mouier les briques. — Fours à chaux, à 

briques, à plâtre et-à cimens. — Tonneaux et machines à corroyer le 
mortier.

Planche 5. — Injection de mortier. — Divers appareils relatifs à l’immer
sion du béton.

Planche A. — Fourneau et appareil du pliage des bois. — Eiuve à vapeur 
amovible pour les bois. — Divers systèmes d’assemblages de charpente 
en bois.

Planche 5. — Systèmes de charpentes en bois, en fonte et en fer forgé.
Ptanche 6. — Machine à arrondir les gournables. — Planchers métalliques 

avec poteries. — Fermes en métal.
Planche 7. — Paillassonnages, fascinages , tunages, plates-formes, saucis

sons, etc, etc.
Planche 8. — Chaînes verticales de mur. — Divers exemples de contreforts, 

d’enirelacemens de matériaux, de pérés dégradés, d’élargissèmens de. 
murs, de pérésà étages et à.cpmparlimens indépendans, de plaies-bandes 
avec artifices dlappareii ou avec liaisons en métal.

Planche 9. — Tracé et compo s; lion des voûtes. — Mouvement des voûtes 
chargées.

Planche 10. — Voûtes dan s/es mêmes alignemens. — Voûtes élagees. 
Piédroits. — Piles et cilié es des voûtes.

Planche 11. — Appareils de têles des voûtes. — Exemples de voûtes élégies. 
— Cintres ordinaires. — Cintres .fixés el cintres retroussés. — Cintres en 
fonle de fer. "

Planche 12. — Suite des cintres. — Chappes d’extrados. — Outils de son
dage. — Exemples de divers modes de fondation dans diverses natures de 
terrains.

Planche 13. — Suite des modes de fondation. — Sonnettes a tuaude pour 
enfoncer les pieux.

Planche 14. — Sonnettes à déclic fixes, mues par des hommes.—Sonnettes 
mues par des chevaux.

Planche 15. — Sonnettes à déclic à manège amovible. — Grillages de fon 
dations.

DEUXIÈME PARTIE.
Routes et Chemins de fer.

Planche 16. — Routes romaines. — Soutes en bois. — Divers profils de 
chaussées sur toute la largeur de la voie. — L-eux de dépôts pour les rou

_  _______ _ « .. 1 ,1 X 1. i „ r. nn mK îo'C _ Dmnlt; N DniTuDC I)nr,9!.

BOURSES.

3 p. C. . . . i .
i p. c..................
5 p. c..................
Act. de la Banque. 
Ob.de la v. de Par. 
Emp. belge. . . . 
Soc. générale. . . 
B. de Belg.............

■ •aoc
PARIS, LE

81 70

110 70
2850
1255

101 3)4

775

28 OCTOBRE
Mutualité. .... 
Act. Réunies. . . . 
B. c. d’Anvers. . . 
Dette active. . . .
Passive...............
Emp. romain . . .
Naples..................
Empr. port.3 p. c.

50 1|4
7 5)8

103 7)8
105
251)8

LONDRES, LE 26 OCTOBRE.
3 °)d consolidés. . 90 7|8 Différées............ | 13 1)2
Belgis. 1852,. . . 103 1|2 Passives............ —
Hol. Dette active. 52 5)8 Russie.................. —
PotmiG. 5 p. c. . — Brésii................... 72 1)2

Id. 5 p. c. . 25 Mexicains 5 p. c. —
Esp Emp. 1834. . 30 50 1)8

AMSTERDAM, LE 28 OCTOBRE.
Dette active. . . . 51 3)8 Espagne. Ardoin. 25 15)16
5 p. c.................. 99 D. diff. 1830. . . . 8 1)8
Billet de cltang. . 24 1[4 » » 1855 . . . —
Synd. d'am. . . . 92 5)8 » » Passive. . —

» 3 1)2 »[o . . 76 1|2 Portugal. E. 5 »p —
Soc. de Commerce 107 1)8 Naples. Cert. Fai. —
Ch. de fer. d’Amst. — Russe. H.et Comp. 102 7)8

» de Rotterdam. — » —1829. 103 1)2
Prusse L. 1832. . — « C. c. Hope. 98
Autriche. Métal). 103 1|2 » 1ns. gr. liv. 67 7)16
Brésil. Emp. . . . I 97 1)2 Pologne. L. 300 fl. “

ANVERS, LE 29 OCTOBRE.
Anvers.

roules en pays de plaines et de montagnes. — Tracé des raccordement 
d'aügnemenis de roule.

Planche 19. Cuhature des solides de déhlas et deremblais pour l’exécution 
des roules. — Grandes tranchées. — Moyens de prévenir:les éboulis.

Planche 20. Souterrains pour le passage des routes. —Tunnel de la Ta 
mise.' — Soutènement des routes en remblais. — Boites â mines pour Pcx 
pioitalion du rocher, — Divers modes d’ascension des terres. — Bourri- 
quels à treuil.

Planche 21. Machine de M. Coignet pour élever les fardeaux. — Profilsen 
long Çe chemins de fer. Plans inclinés automoteurs. —Chemins courbes. 
— Système de chemin de fer par réciprocité.— Espacement des rails.— 
Largeur des entrevoies.

Planche 22. Rencontres de chemins de fer enlre eux el avec les routes or
dinaires. — Plates formes mobiles de raccordement. — Exemples de 
piale rails.

Planche 23.' Exemples de tram-rails. — Idem, d’edge-rails. — Exemples de 
supports derails —Rails sur chevalets en bois. Rails en ferforgé à section 
longitudinale droite ou ondulée.
Planche 24. Exemples divers de waggons, et de voitures pour'che
min de fer.

Planche 25. La Victorieuse, machine locomotive de Stephenson , dans tous 
ses détails, traînant 160 tonneaux â la vitesse de 6 lieues par heure. — 
Plans, coupes, élévations, i

Planche 26. Plans inclinés avec moteurs stationnaires. — Soulerrains de 
divers chemins de fer. — Système de chemins de fer du major Palmer.

TROISIEME PARTIE.
Viaducs et ponts.

Planche M et 28. Viaduc avec chaussée en pente exécutée en.Angleterre. 
— Viaduc à étages. — Viaducs élégis. — Viaducs de Trent sur le che
min de fer de Londres à Birmingham. — Fondations de viac-lucs avec 
étrcsillonnageseu bois. — Radiers en voûtes renversées.— Raccordemens 
de viaducs avec les chaussées aux abords. Gradins en «scalier des murs 
ensiles — Abords du pont ri’Ivry. — Exemples de raccordements de 
viaducs avec des chaussées phis larges que les voies.

Planche 29. Ponteeau avec puisard. — Pontcean sur une roule en rem
blais. — Ponteeau au niveau de la route. — Route aux abords d’un 
ponteeau.

Planche 50. Divers exemples de pontceaux. — Pont sur axe curviligne. — 
Pont à carrefour. — Pont d’iéna, avec voie de niveau. — Pont avec 
têles évasées. ,

Planche 51. Evidemenls de voûtes. — Piles et culées de pools. — Pont de 
Chester en Angleterre. — Pont-Royal à Paris. — Pont Saint-Maxence.

Planche 32. Ponts éclusés. — Remous et cascades d’eau provenant de piles 
de diverses formes. — Avant-becs circulaires. — Pont de Walerloo â 
Londres. — Appareils de têtes de voûtes de ponts. — Pont de Mantes,—

Pont de Louis XVI. — Ponts couverts. — Pont dePesmes.

Dette act. 
Dette diff. 

Emp. de 48 milli.
» de 50 milli. 

Hollande. Det. act.
Rente rem. 

Autriche. Métalliq 
Lots de fi. 250. . . 

» U.250. . . 
» 11.500. . .

Polog. Lots fi. 500 
» » £1. 500

Brésil. E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. 
Dette pasive 1834.

» différée. . . 
Danemarc. E. Not. 

Dito à L. . .

105 1|4 P Prusse. Ein. àBerl.
50 !)2 Naples. Cert. Fai.

101 Et. R. Levée 1852.
92 1)2 P Cert. à A. 1834. .

Z CHANGE.
107 A
458 P Amsterd. C. jours
524 P lil. 2 mois.
826 A Rolterd. C. jours.
122 1)2 P ld. 2 moi.'
155 1|2 P Paris. C.jours.
74 1|2 A Id. 2 mois
26 3)4 1)4 A Londres. C. jours.
— ld. 2 mois
8 1)4 Francfort. C.jours
96 P Iri. 5 mois
74 P Bruxelles el Gand.

123 
95 1|2 

101 1|2 
100 1|8

A
A
A

pair.

pair.

pair.
5|8 0|0 P- 
40)
3917 
36 1|8 
35 U|I6 
1)4 010

BULLETIN DE-BOURSE DU 29.
La rente Espagnole a fluctué en bourse de 26 5|4 cours d 0UJ®rt^sllfL(! >, 

1|4 et A après clôture elle a été négociée à 26 1|8 pour remonter 
26 1)2 et A. Ce même mouvement a été imprimé aux titres liyraD «y. 
coupon, on a fait 28 5[4 à 1(4 pour rester 1 [2 A. — Peu d affaires e 
valeurs. 

BRUXELLES , LE 29 OCTOBRE.

tes. —Profils convexes et"déblais en remblais.-Profils à revers.—Profils 
en revers eten creux.—Bordures rie pavés.—Profils ordinaires des routes" 
empierrées. — Rouleaux de compression des empierremens.

Planche 17.— Pont à bascule à peser les voitures.—Routes avec rouages en 
pierres. — Aqueducs avec puits. — Cassis à chevroos brisés.

Planche \%. — Tracé et disposition des écharpes de routes. — Evacuation 
des eaux. — Roules en fascinages. — Routes à !a Mac-Adam. — Tracé des
Les planches 35 à 64 termineront les dessins relatifs aux ponts de toute espèce ( et compléteront l’atlas du premier volume.

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION I

La nouvelle édition du Pæsnmé d'un cours de constructions formera deux volumes in-4°, ensemble de plus de 100 feuilles d’impression, avec un alias 
in-folio demi-Jésus, composé de 90 à 120 planches, très-bien gravées.

Eile se publie par livraisons rie 5 planches au prix de 2 fr. 50 cen. , au lieu de 4 frs. que eoûle l’édition de Paris ; on recevra le premier volume de texte 
in-4° conforme à l’original â ia douzième livraison , et le second volume à la fin de l’ouvrage 

La première livraison est en vente.

Dette active 2 1)2 
Emp. Rolshchild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Act. de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comra. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière. 
Idem. .......
Flenu...................
Hornu. ......
Sclessin................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée.................
Sars-Lôngséham. 
Chemin de Fer. .
Vennes.................
Sl-Léonard. . . . 
Chatelineau. . . . 
Verreries. .
Betteraves............
Verier, de Charl. 
L’Espérance. . . .

54 3)4 
101

92 3|4 
71 1)4
95

735

72

Brasseries............
Tapis................
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. . . •
S. C. Bruges. . . •
Monceaux............
Act. Réunies.. . •
Borinage..............
Houyoux..............
Papeterie.............
Lits de Fer. . . . 
H.-F. Luxembourg
Civile...................
Herve................
Ch. de Fer de Col. 
Ch.de B., M. et B.
Asphalt................
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Métalliq 
Naples. C.Fatcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . • ■ 
Prime fin cour. . 
Différée de 1861. 
Idem de 1834. . . 
Passives. . • • • • 
Brésil. E. de Roth. 
Borne. E. de 1854.

101 3)4

515

95 1[4 ; 
26 5)8

28 3[4 d. 1 A

Imprimerie de J. B. Nossent','imp., rue du Poi-d’Or,
622 à ldéCe-


